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Protocole d’Entente
entre

LE SECRETARIAT PERMANENT DE LA CONVENTION ALPINE

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE
LA VALLEE DE CHAMONIX MONT-BLANC

et

Faisant suite a 1’article 9 du Protocole d’Entente entre le Secr6tariat permanent de la
Convention alpine et la Communaut6 de communes de la val16e de Chamonix Mont-

Blanc sign6 le 3 avril 2019, les Parties conviennent de renouveler le dit Protocole pour une

dur6e de trois ans. Ce renouvellement a pour objectif de poursuivre la coop6ration des
Parties visant a sensibiliser Ie public sur le r61e et le contenu de la Convention alpine et
de ses protocoles et a faciliter sa mise en muvre sur le territoire de la Communaut6 de

communes de la val16e de Chamonix Mont-Blanc, en impliquant notamment les
citoyen-nes, les touristes ainsi que les administrations, institutrons ou autres entrtds

publiques ou priv6es concern6es, selon les cas, en particulier a travers les actions

r6alis6es par le < Point d’information de la Convention alpine ” (6galement appe16 “ POInt
info „) 6tabli par ce Protocole d’Entente au sein de ses propres structures et de celles de la
commune de Chamonix Mont-Blanc

La p6riode de prolongation de trois ans du Protocole d’entente court a compter de la date
de signature par le Secr6tariat permanent de la Convention alpIne

Etabli en deux copies originales
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Pour le Secr6tariat permanent
de la Convention alpine
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la val16e de Chamonix Mont-Blanc
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